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QUOI, COMMENT ?

L’office cantonal du génie civil procède aux travaux d’aménagement du tramway n°12 aux abords de la nouvelle 
gare Léman Express de Genève Eaux-Vives. Un nouvel arrêt sera créé devant le parvis de la gare sur la route de 
Chêne, et les voies seront réaménagées entre les carrefours avec l’avenue Pictet-de-Rochemont et l’avenue de 
l’Amandolier. Les SIG profitent de l’opération pour mener des travaux sur leurs réseaux ainsi que pour développer 
leur projet GeniLac. Les travaux auront lieu en étapes successives.

Du 26 août à octobre 2019

Dès le 26 août 2019, la route de Chêne sera rouverte au trafic routier et les tramways de la ligne 12 des TPG 
circuleront à nouveau selon leur schéma habituel. Les travaux se poursuivront, concernant principalement la réfection 
des trottoirs longeant le périmètre (voir infographie au verso). La Ville de Genève profitera de cette étape pour élargir 
le bas de l’avenue de l’Amandolier afin d’améliorer la fluidité du carrefour. Ces travaux se dérouleront en plusieurs 
sous-étapes. 

Durant ces travaux, des déviations piétonnes seront mises en place à travers le chantier pour garantir l’accès des 
riverains aux bâtiments ainsi que le passage. Des déviations locales du trafic auront lieu sur la chaussée en fonction 
des phases de travaux.

Rue Agasse / Clos-Belmont

Comme durant les travaux de cet été, l’accès motorisé à Clos-Belmont pourra se faire uniquement par la rue Agasse. 
Le sens interdit de la rue Agasse entre Clos-Belmont et la route de Chêne sera inversé, de même que celui du bras 
de l’avenue Théodore-Weber se connectant sur la rue Agasse à la hauteur du n°28. La partie de la rue Agasse 
située entre ledit bras et Clos-Belmont pourra être empruntée dans les deux directions, grâce à la suppression du 
stationnement côté nord.

Le maître d’ouvrage met tout en œuvre afin de limiter l’impact des travaux sur la population et remercie par avance les 
riverains de leur compréhension pour la gêne occasionnée et recommande aux usagers de circuler avec prudence et 
de se conformer à la signalisation mise en place. Le planning est intentionnel, il est soumis aux aléas d’un chantier 
comme la météo, le rendement ou la disponibilité des hommes, des machines ou des matériaux. En cas de décalage 
important, un nouvel avis sera disponible sur notre site internet avisdetravaux.ge.ch
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ROUTE DE CHÊNE
CRÉATION D’UN ARRÊT DE TRAM DEVANT LA GARE  
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